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La dématérialisation des déclarations d’accidents 
et d’incidents en ICPE, pour un retour 
d’expérience encore plus dynamique
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Le retour d’expérience, un 
processus dans l’intérêt de tous
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Définition du REX

• Le REX est la capitalisation des enseignements liés à des accidents ou
incidents en vue de diminuer la survenance des aléas, de réduire la
vulnérabilité et d’augmenter la résilience

• Apprendre de ses erreurs, des erreurs des autres pour s’améliorer, et
mieux maîtriser l’avenir
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Pourquoi le REX ?

• Un accident ou incident ne se produit pas tout seul

• Les événements se répètent si leurs causes ne sont pas 
éliminées. Il faut identifier et supprimer leurs causes

• L’accidentologie met en évidence que les mécanismes de 
causalité des événements industriels reposent souvent sur la 
réitération de choses déjà connues

• Le retour d’expérience est une donnée d’entrée de l’analyse des 
risques
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Processus du REX

Plusieurs étapes constituent la gestion du REX d’un 
événement : 

- Détection et signalement
- Collecte des données 
- Analyse
- Définition et mise en œuvre des mesures correctives
- Contrôle de l’efficacité des mesures prises
- Enregistrement et diffusion des enseignements

Exploitation

Survenance 
d’événements

Prise en 
compte du 

REX
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Organisation du REX
• Nécessité d’un environnement favorable (structure apprenante,

acceptation de diagnostics approfondis, remise en question…)

• Nécessite de mobiliser des ressources et de disposer de temps

• Implication de tous nécessaire (direction, management, HSE, tous les
salariés), associée à une culture de sécurité

• Plusieurs niveaux de REX (des signaux faibles à l’accident d’ampleur)
et niveaux de diffusion : site, groupe, secteurs d’activité, tous
secteurs, nationalement et internationalement

• Consensus sur l’utilité du REX pour réduire les risques, et améliorer
les résultats dans tous les domaines

Flixborough (GB) - 1974

Oppau (Allemagne) - 1921
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Télédéclaration
des accidents et incidents

en ICPE
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Extrait de l’article R. 512-69 du code de l’environnement :

« L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à
déclaration est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de
cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un
rapport d'incident est transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection des
installations classées. »

➢ La déclaration ne remplace pas l’alerte des autorités en cas de crise

Contexte réglementaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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Que faut-il déclarer ?
• Débordement d’un bassin de la STEP, d’un réservoir de site, ou d’une fosse à lisier, conduisant à un 

rejet sans traitement dans le milieu récepteur
=> rejet imprévu de substances dangereuses ou polluantes➔✅ déclaration

• Rejet à la torchère dans le cadre de l’arrêt d’urgence d’une unité
=> rejet imprévu de substances dangereuses ou polluantes ➔✅ déclaration

• Feu d’une armoire électrique ou d’un bac de produit chimique isolé, rapidement maîtrisé
=> incendie➔✅ déclaration

• Déformation d’une cuve en raison d’un abaissement trop important de sa pression interne
=> atteinte de l'intégrité physique d'un équipement➔✅ déclaration

• Explosion dans un fût conduisant à l’évacuation d’un salarié blessé
=> explosion➔✅ déclaration

• Choc d’un salarié avec un poteau métallique conduisant à son évacuation
=> accident du travail sans phénomène dangereux associé➔❌ pas de déclaration nécessaire au titre 
de l’article R. 512-69 du code de l’environnement

• Dépassement d’une VLE en hydrocarbures sans phénomène dangereux associé
=> dépassement d’une VLE (rejet chronique) autorisée sans phénomène dangereux associé➔❌ pas de 
déclaration nécessaire au titre de l’article R. 512-69 du code de l’environnement
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Quand faut-il déclarer ?

• Déclaration « dans les meilleurs délais », lorsque l’événement est terminé

➢ Délai indicatif : dans les 3 jours ouvrés 

• Et pour la remise du rapport d’analyse, le cas échéant ?

➢ Délai indicatif : sous 1 mois (sauf délai autre précisé par la DREAL ou la DD(ETS)PP)
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Notion d’accident / incident
• Définitions :

• accident : événement ayant eu des conséquences*
• incident : événement qui aurait pu avoir des conséquences*

• En pratique : la méthodologie de classement en accident ou en incident
s’appuie sur les critères de l’échelle européenne des accidents
industriels

Cf. la note DGPR relative à la doctrine de classement des événements :
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-
content/uploads/2024/07/Echelle_europeenne_simplifiee_MAJ2024.pdf

* de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2024/07/Echelle_europeenne_simplifiee_MAJ2024.pdf
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Contexte réglementaire : 
télédéclaration

• Modification de l’article R. 512-69 du code de l’environnement par le décret n° 2025-804 du 11 août 2025
portant diverses dispositions de simplification du droit de l'environnement

➢ Ajout d’un nouvel alinéa : obligation de télédéclaration et, le cas échéant, de télétransmission du rapport
d’analyse

« La déclaration mentionnée au premier alinéa et le rapport mentionné au deuxième alinéa sont
adressés sous forme dématérialisée d'une téléprocédure. Les informations relatives aux installations
mentionnés à l'article R. 517-1, ainsi que les informations susceptibles de porter atteinte aux intérêts
mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5, demeurent transmises sous une forme non
dématérialisée permettant d'en assurer la confidentialité. »

• Entrée en vigueur le 1er janvier 2026

• Possibilité de télédéclaration depuis le 9 octobre 2025 pour les exploitants qui le souhaitent

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052089930/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000052088179/
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Pourquoi la télédéclaration ?
• Faciliter la déclaration des accidents et incidents

✓ portail de déclaration unique (500 000 ICPE potentiellement concernées)

✓ parcours spécifiques (appareils à pression, canalisations et installations annexes,

éoliennes)

✓ dématérialisation des démarches

✓ envoi automatique aux bons interlocuteurs

✓ « dites-le nous une seule fois »

• Fournir les informations nécessaires et suffisantes

• Améliorer la capitalisation du REX
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• 2023 : lancement du projet, dans le cadre du plan de dématérialisation des procédures ICPE 
(autorisation environnementale, déclaration ICPE, projet en cours sur les modifications…)

• Mars 2024 : webinaire avec les fédérations et organisations professionnelles et consultation sur le 
projet de formulaire

• 6 mai 2025 : atelier de tests organisé avec les exploitants

• Mai à septembre 2025 : prise en compte des retours des tests

• 9 octobre 2025 : mise en ligne du formulaire de télédéclaration

• 9 décembre 2025 : mardi de la DGPR

• 1er janvier 2026 : obligation de télédéclaration des accidents et incidents

Calendrier
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Retour d’expérience
depuis le 9 octobre
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106 télédéclarations reçues avant le 30 novembre 

72%

28%

Classement initial issu 
des télédéclarations

Incidents Accidents

40%

60%

Accidents et incidents recensés

Télédéclaration Autre
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Secteurs d’activité et régimes ICPE

12%

7%

47%

15%

20%

Régime des ICPE ayant télédéclaré

AS - SSH A - SSB A (non Seveso) E D / DC0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Autre ou non précisé

Travail du bois

Construction mécanique

Transport / entreposage

Commerce

Produits minéraux non-métalliques

Agriculture

Métallurgie et produits métalliques

Industrie chimique et pharmaceutique

Industrie agroalimentaire

Production d'énergie

Traitement des déchets

Secteur d'activité des ICPE ayant télédéclaré
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47 % des 
télédéclarations 

effectuées sous 3 
jours ouvrés

Délais de télédéclaration des 70 événements 
survenus entre le 9 octobre et le 30 novembre
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Le formulaire de télédéclaration
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Le formulaire de télédéclaration

Formulaire accessible via :

➡️ https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R71939

https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R71939
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Page 
d’accueil
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Le formulaire de télédéclaration

• Rappels :
• l’accident ou l’incident a lieu dans le périmètre d’une ICPE
• il doit être terminé (déclaration ≠ alerte)

• Le formulaire comprend des parcours spécifiques intégrés en fonction des cas 
d’usage :

• appareils à pression
• canalisations et installations annexes
• mortalité de faune volante avec une éolienne
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1ère étape : 
informations initiales 
et administratives

Reprend les conditions de 
télédéclaration de la page d’accueil

Après avoir complété le SIRET, 
cliquer sur « Utiliser ce SIRET » pour 

préremplir les champs suivants
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2e étape : localisation

1ère possibilité : auto-complétion via 
le formulaire de recherche

2e possibilité : remplissage manuel 
de l’adresse

Dans tous les cas, cliquer sur 
« utiliser les coordonnées de 
l’adresse » / « centrer sur la 

commune » pour pré-compléter les 
coordonnées (en projection 

Lambert 93, pas GPS)

Si les coordonnées pré-complétées 
ne conviennent pas, il est possible 

de les modifier manuellement

A noter : une évolution à venir 
permettra de faciliter le 
renseignement des coordonnées 
géographiques à cette étape

Attention :
Il s’agit de l’adresse de 

l’établissement ou de la 
parcelle où a eu lieu 

l’événement (et non du 
siège de l’entreprise)
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Coordonnées en projection 
Lambert 93 : rappel

• Pour les retrouver en 3 étapes :
1. Ouvrir le Géoportail (https://www.geoportail.gouv.fr) 
2. Rechercher l'adresse souhaitée
3. Cliquer sur « Afficher les outils cartographiques » (icône       en haut à 

droite), puis sur « Afficher des coordonnées » en choisissant 
« Lambert 93 » comme système de référence

Exemple

https://www.geoportail.gouv.fr/
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3e étape : 
informations relatives 
à l’installation

Champ important si connu : 
facilite l’affectation du 

dossier

Il s’agit des rubriques ICPE 
impliquées dans l’événement 

(par exemple, la rubrique 
ICPE de l’activité d’un atelier 
incendié, la rubrique ICPE de 
la substance contenue dans 

un fût ayant fui…) 
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4e étape : 
équipements / 
activités impliqué(e)s

Permet d’accéder à des parcours / 
champs spécifiques 
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5e étape : 
phénomène(s) 
dangereux et 
informations associées

Substances ou matières impliquées dans 
l’événement (acide chlorhydrique, lisier…) à 
ajouter en cliquant sur ce bouton ; attention 

aux unités en renseignant les quantités 

A noter : une évolution 
améliorera les formulations 
utilisées à cette étape, pour 
différencier les matières 
impliquées (par exemple dans 
un incendie) ou rejetées
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6e étape : 
circonstances de 
l’accident ou de 
l’incident
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Chronologie de l’événement à 
renseigner
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7e étape : mesures 
prises

Il s’agit bien des mesures prises en dehors 
du site (par exemple, le confinement ou 
l’évacuation des opérateurs d’un atelier 

n’est pas à renseigner ici)
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8e étape : 
conséquences de 
l’accident ou de 
l’incident
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9e étape : 
informations 
complémentaires 
éventuelles

Rapport d’analyse à transmettre systématiquement 
en cas d’accident (maintenant ou plus tard – délai 

indicatif : 1 mois). Pour joindre le rapport a 
posteriori, cliquer sur l’hyperlien présent dans le 
courriel reçu une fois la télédéclaration finalisée.

Une évolution permettra 
d’augmenter la taille des 
fichiers et la variété des 

formats acceptés
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Informations sensibles : rappel

• Les informations sensibles sont envoyées sous pli séparé, sous 
forme papier, conformément à l’instruction du gouvernement 
du 12 septembre 2023 relative à la mise à disposition 
d’informations sensibles pour les ICPE

• Dans tous les cas, les informations non sensibles sont 
télédéclarées
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10e étape : 
récapitulatif 
avant envoi
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11e étape : envoi
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Page finale
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Accusé de réception
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Autres points

• Vous ne devez pas laisser la télédéclaration en cours de remplissage sans mouvement pendant 
plus de 30 minutes : au-delà, la télédéclaration est réinitialisée

• Vous pouvez sauvegarder la télédéclaration pour la reprendre ultérieurement (le bug qui nous 
avait été remonté à ce sujet a été corrigé) :

• A venir : une amélioration de certaines des formulations utilisées dans le formulaire

• Faites-nous part de vos retours éventuels au fur et à mesure, directement dans le questionnaire 
en fin de télédéclaration, ou par courriel à barpi@developpement-durable.gouv.fr

mailto:barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Analyse d’accident ou 
d’incident
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Pourquoi analyser un événement 
accidentel ?

Pour connaître les causes de l’événement et
• pour éviter qu’il ne se reproduise
• pour éviter que des événements plus graves ne

se produisent
• parce que les enseignements tirés d’un

événement peuvent servir à l’exploitant, à la
profession, mais aussi à des exploitants d’autres
secteurs

Et pas uniquement parce que c’est une obligation
pour les accidents
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Quelques principes essentiels

• Refuser l’idée qu’un événement est le résultat d’un
concours de circonstances malheureux

• Rechercher les causes, ce n’est pas rechercher une
quelconque responsabilité

• Avant de tirer des conclusions, reconstituer
chronologiquement les faits et les hypothèses

• Penser la sécurité au-delà de la technique
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Quelle obligation réglementaire ?
Extrait de l’article R. 512-69 du code de l’environnement :

« Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un
rapport d'incident est transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection des installations
classées. Il précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les substances dangereuses en cause, s'il y a lieu, les effets sur les personnes
et l'environnement, les mesures d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long
terme.

Si une enquête plus approfondie révèle des éléments nouveaux modifiant ou complétant
ces informations ou les conclusions qui en ont été tirées, l'exploitant est tenu de mettre à
jour les informations fournies et de transmettre ces mises à jour au préfet ainsi qu'à
l'inspection des installations classées. »
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Pourquoi analyser les causes en cas 
d’incident, si l’Inspection ne demande rien ?
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• Tous les exploitants n’ont pas les mêmes
ressources…

• … mais ils ont tous les mêmes besoins, car un
accident coûte et a des conséquences !

• Nombreuses approches et outils possibles

=> intégrer la recherche des facteurs organisationnels
et humains (FOH)

Comment analyser les causes ?
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Aide aux exploitants

Pourquoi ce document pédagogique :

Présente de manière simple des notions utiles à la

démarche d’analyse des causes :

• les ressources à mobiliser pour la recherche des

causes d’un accident

• des éléments de vocabulaire, méthodologiques,

bibliographiques…

• l’importance de dépasser la seule analyse de ce

qui est directement apparent

=> Analyser en profondeur, recherche des causes

profondes
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Pourquoi analyser en profondeur ?
• Les causes directement visibles (dites causes premières) sont plus faciles à

mettre en avant :
• dysfonctionnement / défaillance à caractère technique (ex : panne d’un

équipement) ou humain (ex : erreur de manipulation) ayant entraîné
une dérive accidentelle

• facilement observables /
détectables

• leur suppression paraît
simple à mettre en
œuvre
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Pourquoi analyser en profondeur ?
• Les causes profondes nécessitent plus de travail pour être mises en

évidence :
• identifier les facteurs organisationnels, individuels ou impondérables

ayant conduit aux causes premières (ex : formation insuffisante des
opérateurs, mauvaise identification des risques…)

• étudier l’individu, les situations de travail, les collectifs de travail,
l’organisation et le management

Seule leur recherche garantit un REX de qualité

NB : des causes profondes ne sont enregistrées
dans la base de données ARIA que pour 30 %
des événements
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Pourquoi analyser en profondeur ?

Phénomène(s)
dangereux

Cause(s) 
première(s)

Cause(s) 
profonde(s)
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Exemple illustratif : ARIA 49735

Un rejet de chlorure de vinyle monomère se produit dans une fabrique

de matières plastiques.

Premiers éléments d’analyse de l’exploitant :

• perte d’alimentation électrique de l’usine

• dysfonctionnement de la bascule sur l’alimentation électrique secondaire

• introduction de stoppeurs de polymérisation dans tous les réacteurs sauf un qui a

dysfonctionné

• ouverture puis fermeture de la soupape de dépressurisation du réacteur,

générant un rejet de CVM



5609/12/2025 DGPR/SRT/SDRA/BARPI

Exemple illustratif : ARIA 49735
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Exemple illustratif : ARIA 49735

Recherche des causes profondes :

• pourquoi la perte d’alimentation électrique s’est produite ?
• pourquoi un ventilateur supplémentaire a-t-il été branché dans le local électrique ?

• pourquoi la montée en température dans le local transformateur n’a pas entraîné d’alerte ?

• pourquoi l’alimentation secondaire ne s’est pas mise en route ?

• …

• pourquoi l’injection de stoppeur de polymérisation n’a pas fonctionné dans un

réacteur ?
• pourquoi ce dysfonctionnement d’injection n’a pas entraîné d’alerte ?

• pourquoi une des 2 vannes de décharge ne s’est pas ouverte automatiquement ?

• pourquoi le disque de rupture en carbone du ballon de stoppeur de polymérisation ne s’est

pas rompu ?

• …
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Exemple illustratif : ARIA 49735

En conclusion :
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Rendre compte de l’analyse des causes : 
le rapport

• Pas de formalisme imposé pour le rapport

• La DGPR propose un formulaire de rapport pour les exploitants qui le
souhaitent, ainsi qu’une notice explicative

• Tous les documents d’aide sont disponibles sur le site Internet ARIA :

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/rapport-danalyse-daccident-

ou-dincident-dans-une-icpe/

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/rapport-danalyse-daccident-ou-dincident-dans-une-icpe/
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Aide aux exploitants

La notice explicative :

• détaille point par point les attendus définis par

l’article R. 512-69 du code de l’environnement

• s’appuie sur des années de REX dans l’analyse de

rapports

• clarifie le vocabulaire utilisé par la DGPR et les

services de l’inspection des installations classées
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Aide aux exploitants

Le formulaire de rapport :

• fait le lien avec la télédéclaration (veille à éviter les

doublons, garantit une cohérence des informations...)

• est conçu en PDF modifiable pour faciliter la saisie

• est évolutif en fonction des REX
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Capitalisation du retour d’expérience

ARIA
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Pourquoi ARIA ?
Le site internet ARIA permet de :
• diffuser les données relatives aux accidents ou incidents de type industriels, 

technologiques ou agricoles ;
• garder la mémoire des événements ;
• publier des analyses thématiques ou sectoriels des enseignements issus de 

l’accidentologie.
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La collecte des données

Site internet ARIA :
• plus de 63 000 accidents ou incidents survenus en

France ou à l’étranger ;
• 1 400 à 1 800 nouveaux accidents ou incidents / an.

Sources utilisées :
• exploitants (télédéclarations, rapports…)

• services d’inspection

• services de secours

• bulletins des centres de veille et d’alerte ministériels

• presse

• …
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La collecte des données

Le périmètre de collecte des événements comprend notamment :

• les ICPE (usines, ateliers, dépôts, chantiers, élevages…)
• la distribution et l’utilisation du gaz 
• les canalisations de transport de matières dangereuses
• les mines et stockages souterrains 
• les digues et barrages
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Et ensuite ?

Diffusion sur le site Internet ARIA :
• format « individuel » : un événement = un résumé public 

anonymisé
• Basé sur des éléments factuels
• Selon une structuration harmonisée
• Après consultation des parties prenantes (exploitant, inspection)

• format « groupé » : analyses sectorielles ou thématiques
publications
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Consultations sur les 
projets de résumés

Le projet de résumé est envoyé à l’exploitant et à l’inspecteur

L’exploitant et l’inspection envoient leurs commentaires et compléments

Les commentaires et compléments sont pris en compte et permettent de 
finaliser le résumé

1 mois
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Un exemple de 
résumé
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Les publications
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Comment exploiter la base 
de données ARIA ?

Accessible via : ➡️ https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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Comment exploiter la base 
de données ARIA ?

Exploitation « individuelle » :

• un résumé par événement ;

• pour les événements les plus riches

d’enseignements :
• Une fiche détaillée de l’événement

• Un film pédagogique explicitant le déroulé de

l’événement et le retour d’expérience associé
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Comment exploiter la base 
de données ARIA ?

Exploitation « groupée » - enseignements thématiques ou sectoriels :

• Consultation des publications rédigées par le BARPI :
• flashs de 2 pages

• synthèses thématiques approfondies

• inventaires annuels

• brochures des séminaires organisés

• Deux clefs d’entrée complémentaires :
• par secteur d’activité : traitement des déchets, agro-alimentaire, chimie…

• par thématique : sous-traitance, Natech, vieillissement…
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Présentation générale du site
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Abonnement aux alertes

aria.developpement-durable.gouv.fr
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Abonnement aux alertes

aria.developpement-durable.gouv.fr
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Le moteur de recherche
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Le moteur de recherche
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Le moteur de recherche
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Le moteur de recherche

Conseils pour une « bonne » recherche :

• Avant de rechercher dans les événements, regarder si des publications

en lien avec votre recherche sont disponibles

• Effectuer des recherches par étapes, pour restreindre pas à pas votre

échantillon

• Ne pas trop fermer les critères pour ne pas passer à côté de REX

transposables

• Pour les recherches par mots clés dans les résumés, attention aux

synonymes, à l’orthographe, ou encore aux notions proches
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Enquête de satisfaction

• Accessible via : ➡️ https://www.aria.developpement-

durable.gouv.fr/autre_publication/enquete-aupres-des-utilisateurs-du-site-aria-donnez-votre-

avis-avant-le-16-janvier-2026/

• Questionnaire ouvert jusqu’au 16/01/2026

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/autre_publication/enquete-aupres-des-utilisateurs-du-site-aria-donnez-votre-avis-avant-le-16-janvier-2026/
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